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A s s e m b l é e  N a t i o n a l e .

Décret de PAJfemblée Nationale fyr la détention 
du Marquis de la Salle,

Obfervations importantes fur ce décret.

Séance de la nuu du SamedI au Diraanche.

L A Séance s’eft ouverre par le rapport de rafíáirc 
de M. le Marquis de la Salle, qui étoit détenu 
danslcsprifonsde l’Abbaye Saint-Germain, &  qui
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foílicitoit aupres de l^AlFcmblée un décret de con* 
damnación s il ccoit coupable, ou dabfolution 
s’il écoit innocenr. Voici le fait, daprés les meil- 
leures verfions. Dix milliers de poudre de mau- 
vaife qualité, dépofés dans l’Arícnal de P arís, 
lencombroicnc abíblument. IIsagiíToirde débar- 
raíTer le local,  &  de faire retravailler cecee poudre. 
Elle fue cbargée fue un baceau pour la renvoyer 
a ElTonne. Le Baeelier, apne négligé de partir de 
jour 5 eft arrece. On examine fon laijfer pajjer: 
il n’eft poine figné du Commandant-Généraí, 
L  omilFion de fa fígnature rend fufpe<5te la con- 
duice de M. le Marquis de la Salle j il eft accufé 
de trahifon. Et dans ce moment oü les efpries 
éeoienc fi acceffibles k la dédance , peut-ctre fdt-il 
devenu la viótime de l ’eftervefcencc populaire, 
fans les íages précaueions de M. de la Fayette.

M. de la Salle avoit difparu de París: raíTuec 
par fon innocence, il ne tarda pas á y revenir j 
mais les impreílíons qu’il avoit faites étoient bien 
loin d’étrc effecées. M. de la Fayette en redoutoic 
les fuites : pour remplir l'engagement qu*il avoit 
contradé envers le Peuple, il fe détermina a 
ordonner remprifonnement de M. de la Salle. 
Bienfot la Commune de Paris s’occupa de 
1 examen de cecee affaire, dans le proces-verbal 
quelle en rédigea le 6 Aoüc, elle declara Taccuíé 
innocent.
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Le Comité de recherches, chargé d’examiner 

Taffiiire de M. de la Salle , vicnt d’en f-iirefon rap- 
portparlorganedeM. Populus. « Votre Comité, 
dit le Rapportciir en s’adrelíant i  rAíTemblée , 
perfuadé qu’il n’eft pas dans fes principes qu’un 
Citoyen contre lequel il n’exifte aucun indice de 
délit, foit détenu dans une prifon comme un 
malfaiceur, fe flatte que vous autoriferez votré 
Préfident i  écrirc á la Commune de París que , 
puifque Tinnocence de M. de la Salle efl conftatee 
on ne peut trop fe hater de luí rendre la liberté. 
Tel eft l'avis de votre Comité', c’cft i  vous, Mef- 
íleurs, de prononcer mainrenant. «

L ’idéc d’un innocent dans les fers difpofolt 
tous Ies ccEurs á la pitiéi^& Ies Membres de 1 Af* 
femblée manifcftoientleurimpatience á prononcer 
fon élargilTcment, lorfque M. Robertpierre les a 
prié de modérer leurs tranfports, pour prendre en 
confidération quclques obfervations qu’il avoit á 
leur préfenter. « Je  ne vois , a-t-il d it, Meífieurs, 
»> dans le rapport qui vient de vous étre fú t , 
» aucunc bafe folide fur laquelle vous puilliez 
» Icgalemcnt aíTeoir un décret nationalj il vous 
» faut des connoiíTances plus ctendues , plus dé- 
w taillées, plus circonftanciées i vous avez, dans 
» de femblables circonftances, décidé qu’il n’y 
« avoit pas lieu a délibérer: fans doute, ce n eft 
s» pas la qualité de la fe.fonnc qui provoque
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» aujourdilui le v if incérét qui vous anime. Vous 
« étes inaceífiblcs i  de pareilles coníídcrations, &  
*> je crois, en conféquence , que vous devez 
» fufpcndre votre jugement.» Enluite M. Mar- 
guerite, anden Membce du Comité, a pris la 
parole pour requerir l'attention de rAIÍemblée 
fur une obfervation importante. « S'il s’agiíToit, 
»* a-t-il dit, de prononcer fur le fort d’un cou- 
w pable, je penferois, avec le préopinant, que 

TAíTemblée devroit fufprendre fon jugement 
» jufqu’á ce qu’elle eút acquis toutes les connoif- 
»» fances relatives á cette afFaire. Mais ici, Mef- 
« fieurs, il n y apas de coupable , point d accufc, 
« aucun dclit, pas un feul aecufateur. La Com- 
» muñe de Paris 1 vu ainfi; c’eft ainfi qu’elle 
w 1 a juge j &  fi M. de la Salle ne jouic pas encorc 
« de faliberté, c’eílqu’il préferela teñir de vous ,
» c’eíl qu un décret de rAíTemblée Nationalc 
» fera plus augufte, plus folemnel, plus refpec- 
w table, &  bien plus propre á diíliper les inquié- 
» tildes &  les foup^ons populaires. Je  vais méme 
« jufqii a penfer qu’il conviendroit, pour réparer 
« I’outrage fait en quelque forte á l ’honncur de 
”  M. de la Salle, d’ordonner que votre décret 

foic afíiché par-tout oii befoin fera, »
La nouvelle de rabfolution de M. de la Salle a éte 

re^ue avec plaiíir de toutes les clalíos de Citoyens, 
au petit peuple pres, dont rien négale l ’extrémc 
défiance, íÍ ce n’eft Ja confíance aveugle qu’il
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accorde quclquefois k fes favoris. Oferons-nous le 
dire cependant j elle auroit du produire une im- 
prelTion bien diíFérente fur les perfonnes inílruites. 
Vainemenc avons - nous actendu qu’une plume 
plus habile que la notre en fit le fujet d’une ré* 
clamation: garder plus long-temps le filence, feroic 
trahic á-la-fois la Patrie &  le devoir.

Loin de nous le deíTeiti cruel de jetter le 
moindre doure fur Tinnocence de M. de la Salle; 
ks juges les plus févéres ne lui reprochent que 
d'avoir négligé une fimple formalité preferiré im- 
périeuferaenr par les circonftances ouil fetrouvoir. 
Mais tout en applaudilTant á fon triomphe > il nous 
paroit un peu étrange que les Etats-Généraux fe 
foient érigés en Cour de juftice pour l’abfoudre. 
Cet a¿te d autoricé qui confond tous les poiivoirs, 
enréuniíTant le jiidiciaire au Icgiflatif, ne tendroic 
á rien moins qu'k rendre defpocique l ’AlTembléc 
Nationalci car, fi elle peut abfoudrc, elle peut 
condamner : des lo rs, les Cicoyens ne feroicnt 
plusfouslafauve-garde déla loi‘, livrés fansdefenfe 
á la merci d’un Comité de Recherches , ils fe 
verroient tót ou tard fous le joug de Icurs propres 
Repréfentans.

Pour éviter ce malheur affreiix ou cntraineroit 
nécelfairement la confuílon des pouvoirs , les 
Etats - Généraux auroient du ériger un Tribunal 
pour connoitre des crimes d’Etat, Tribunal que 
le Public demande depuis Ci long-tcmps.
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Le Le(!leur, furpris de trouvcr dans un Journal 
des obfervations de ce genrc , dua fans doute 
qu’elies auroient du former le fujcc d’une corrcf- 
pondance particuliere j nous le peníbns comnic 
Kjí : auíli nc iious íommes-nous déterminés á 
les rendre publiques, qu’aprcs avoir reconnu ( i ) 
1 inutilice de les foumettrc diredtement a rexamen 
de 1 AíTemblee Nationale. Quand les inoyens que 
prefenvent la circonípeaion ont été épuiíes fans 
fucces, reíle ceux qu’oflre le courage : o r , le 
•feul qui ne foir jamais vain , eft d eclairer 
la Natioii , de fixer fes idees , 8c de meteré

d adreíTera lAíTemblee Nationale plufieurs lettres rela-
enrr’autres.t „ __. *,---- . une, cmraurres,

ur le point done il sagit aauelleraent. Eii voici un 
extrait, elle eíl en date du 27 JuÜIct.

fii» 1 outtagé .V* *-...iuí c. iiua. u.ciic!> arroces qu a
lait eclorc la vengeancede la populace, doivent fucceder 
des jugemens reguliers. Que le chatiment des iraítres 
a la Nation qui vouloient fe baigner dans fon fang ou 
la faire penr de faim pour s’cnnchirde fes dépouüies, 
ioit done capital &  intamant, ma!s juridique...

V  ̂j   ̂ queftion fi cette augufte AíTemblée
r r  PPur connoirre des

crimes dEtat. Qui en douteroit encore? Non-feu!c- 
ment ellelepeut , mais elle le doit, lorfque'Ies Cours 
de Juftice ordinaires n’ontplus laconfianceduPeupIe,
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l^opdnion publique a mei-ne de Te maniíeñer : elle 
féiile precipite la balance. Se triomphe de tous 
les obftacles.

Nata. Mais quel fera le Tribunal chargé de con- 
noitre de ces crimes > Quclqucs Membres de 
l ’Aflcmblée ont propofé de s’adreller au Roi pour 
le nommer. Peuc-érre convicndroic-il de recourir 
au Prince , fi Ton pouvoit compter íurlapunition 
des coupables, parce qu'il eft fage de ne jamais 
bouleverfcr l’ordrc établi, fans une abfoluc né- 
ceíSté : mais le moyen d’avoir quelque confiance 
au Gouvcrncmcnc, emre-t-il dans reíprit que leur
aífreux complot ait été formé á fon infu.........?
lui remetere le chatiment des dépolitaircs de l ’au- 
torité, qui ont malverfé ou conlpicé fous fon nom , 
ce feroic charger un Chefde pani de punir lesfac- 
cieux.

On ne peuc non plus avoir aucunc confiance 
dans les Parlemens > dans ces Cours d’injuftice, 
uniquemene diílinguées par leur égoiTme, leur 
partialité, leur amblrion, &  trop inréreflées á 
perpétuer le fyftéme du defpotifmc, pour punir 
les ennemis de la Patrie.

Quant aux Juges Royaux , fubordonnes comme 
ils le font aux Parlemens , oferoient-ils étre juftcs?

Je  ne vois qu'un moyen de former un I ribunal 
ferme &  impartiaí, qui ait la confiance publique. 
Se qui tallé parlcr la loi 5 c eft de le compofer 
d’un Membie de chaqué Diftcid de la Capitale, 
chüjfi par la voic du íort, Ói* d’un Préfident choiíi 
par la voie du ferutin. Tribunal provifoirc , il 
connoitruit ucs crjmes d’Etat, jufqii’á ce que des 
teraps plus rranquillcs permettene á rAííemblec
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Nationale de réglcr k loifír cettc branchc de Icgif- 
lation. Pardevant lui feroient done accufés &  
amenes les coupables de malverfation ou d atcentacs 
conire la Nation, pour étre jugés publiqucnient, 
&  punís fuivant la rigueur des lois.

Ce Tribunal commenceroit á entrer en activité 
pac l ’inftruótion du procés des vidimes de la 
populace éfFrénce, afín que leur mémoire füt 
flérrie ou réhabilitée fuivant qu ils feroient trouvés 
coupables ou innocens. Craindrions > nous de le 
dire? au milicu des cris d’indignation élevés de 
romes parts contre les Launay^ les Flefleíles, les 
Foulon, les Berthier, fe fonc entendre en faveur 
du Chevalier du Pujet ( maílacré ( i ) dans fa 
chambre aprés  ̂ la prife de la Baftille) ,  les regrets 
de mille honnétes Citoyens.

( i)  Nous avons appris avec plaifir que le bruit du 
maíTacre du Chevalier du Pujet n’étort pas fondé.

Hótel'de-Ville de París, Comité de PoUce.

Permis á la porte de faire circuler le Journal rédigé 
par M. Marat, intitulé: le Publicifle Parifien, Au Comité 
de Pólice, ce 8 Septembre 1789. Signes, Broussonet, 
L erasle , L e R oux , Monde.

D e l’Imprimeriede la veuve Hérissan t , rué Neuve
Notre-Dame.

Ayuntamiento de Madrid




